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	      Les journées d’Ethique et Investissement sont construites pour informer sur les enjeux du monde moderne et nous aider à mieux discerner les menaces et les opportunités qui naissent au sein des entreprises. La journée du 6 juin a montré que l’utilisation des Nouvelles Technologies de l’Information et des Communications a été, au cours des 30 dernières années, un moteur d’accélération des changements pour les entreprises et pour les particuliers. 

Dans les entreprises, les TIC entraînent des changements dans les méthodes de travail qui ont un impact important sur la relation entre les personnes, qu’elles soient salariés de l’entreprise ou salariés de ses parties prenantes : l’utilisation de l’ordinateur qui donne la prépondérance à l’écrit au détriment de la transmission orale a induit chez les uns un sentiment d’exclusion tandis qu’il était source d’épanouissement pour d’autres ; la dématérialisation des contacts induit la disparition du  face à face physique ; la mise en place des logiciels de gestion intégrée s’est traduit par un sentiment de perte d’initiative pour bien des cadres et un déplacement des pouvoirs vers la direction de l’entreprise ; l’abondance de l’information mise à portée de chacun par l’Internet nous oblige à apprendre à sélectionner rapidement la nouvelle pertinente. 

Près de la moitié des salariés travaillent désormais dans la société de l’information. Cela implique de la part des entreprises une réflexion sur les moteurs de la motivation de ceux-ci et sur les risques des difficultés d’adaptation de certains d’entre eux. Dans l’étude des entreprises, nous serons soucieux de l’attention qui est portée par les Directions des Ressources Humaines et les cadres à la capacité d’adaptation des salariés aux innovations. 

Pour le Conseil d’Administration,

la Présidente, Marie-Laure Payen        



	
	


6 juin 2007 

« L’éthique et les TIC »

L’impact des Nouvelles Technologies de l’Information et des Communications sur l’entreprise

Le contexte : une évolution majeure des systèmes d'information, par Thomas Starkloff, X-PM Transition Partners
Pour démarrer la journée, le premier orateur a fait une rétrospective des évolutions majeures intervenues en 30 ans : ce qui était autrefois du domaine de l’entreprise est devenu quasiment d’usage courant pour le particulier, grâce au progrès technologique qui a permis une miniaturisation poussée et grâce à la production de masse  qui a entraîné une  baisse continue des prix. Parallèlement les progiciels ou logiciels standards qui sont nés il y a trente ans sont devenus indispensables à tous les utilisateurs. 

Les progrès ont été énormes pour le hardware avec des machines devenues très accessibles aux particuliers et des possibilités de stockage multipliées par un facteur 1000 en 30 ans. Les éléments de communication (modem adsl, accès Internet wifi) sont déjà utilisés par 30 ou 50 % de la population qui peut, par exemple, télécharger facilement des films sur Internet. De nouvelles clés USB très puissantes permettent de se brancher et de travailler sur n'importe quel ordinateur avec ses propres logiciels et dossiers.

En revanche, les progrès ont été plus faibles dans le domaine des logiciels, secteur dans lequel les prix ont proportionnellement moins baissé avec une concentration très forte des offreurs de logiciels (Microsoft, SAP, Oracle). Paradoxalement, ceci a facilité l’émergence pour les fonctions de base (traitement de texte, tableur, navigateur, système d’exploitation…) de logiciels « libres », fiables et gratuits qui sont désormais utilisés non seulement par les particuliers mais également par les entreprises. Il est frappant de constater que l'on passe dans un monde d'extrêmes, où beaucoup de choses matérielles deviennent de plus en plus gratuites, avec un impact sur l'Homme difficilement mesurable.

Au niveau entreprise, les besoins sont de même nature : stockage de données, systèmes d’exploitation, progiciels, périphériques. Les logiciels sont de plus en plus compliqués au point que l'entreprise n'a pas toujours, en interne, les moyens de les maintenir. Ils permettent une réalisation de plus en plus facile de tâches de plus en plus complexes. La standardisation extrême des process permettra in fine une personnalisation plus fine des produits (voiture à la demande).

Quelles conséquences pour l’entreprise et l’individu ? 

Après une période de développement tous azimuts, on constate que le besoin d'ouverture et de communicabilité a conduit à une relative standardisation des logiciels puis des progiciels de gestion. Les modèles de gestion de l’entreprise sont de plus en plus intégrés, structurés de façon cohérente avec l’utilisation des mêmes données, et contribuent ainsi à la sécurité de l’entreprise. Mais certains vont jusqu'à parler de pensée unique dans l'entreprise. L’apprentissage prend de plus en plus de temps, le salarié se sent dépossédé de sa parcelle d'initiative et relégué à obéir à une méthode imposée. Avec la standardisation des progiciels de gestion, on assiste à un transfert de pouvoir, en particulier des cadres intermédiaires et de management  en faveur des cadres de direction. Le contrôle de l'information, voire sa rétention, change de mains.

Par ailleurs, la facilité de diffusion de l'information nous fait passer d'une logique de recherche d'information à une logique de tri, logique à laquelle nous ne sommes pas préparés et qui nous met en situation d'impuissance : le pouvoir semble être passé dans les mains de l' émetteur d'information.

L'Internet, qui n'est qu'une infrastructure simple avec de multiples services applicatifs est à la fois facilitateur pour communiquer, s'informer, vendre, rencontrer, mais aussi source de fragilité (distraction du personnel, virus, piratage, surveillance indiscrète).

La digitalisation qui a permis de faire passer de plus en plus d'informations dans les mêmes canaux a entraîné une baisse des coûts, et une mobilité qui devient source d'invasion dans la vie privée. Les téléphones portables ou les Blackberry sont autant d’instruments de liberté (télétravail) que d'emprisonnement (cadre joignable à toute heure).

Un exemple pratique : L’importance des NTIC chez Renault-Nissan Purchasing Organisation par Isabelle Delarbre, Directeur Achats Facilities Services et Logistics.
Depuis 2001, les directions des achats de Renault et de Nissan sont regroupées dans la structure Renault - Nissan Purchasing Organisation ou RNPO ; elles ne pourraient fonctionner sans les TIC qui permettent un pilotage au niveau mondial.

Aujourd’hui, le groupe Renault SA intègre 44,3% de Nissan Motors et 99,4% de Dacia et commercialise au niveau mondial 2 433 372 véhicules ; le chiffre d’affaires est égal à 41,5 milliards d’euros et les effectifs mondiaux sont de 128 893.

Le groupe est implanté partout dans le monde. Son objectif consiste à créer des véhicules qui lui permettent de rester profitable sur l’ensemble de leur cycle de vie (conception, fabrication, vente) et à l’international.

Du fait de cette mondialisation et pour atteindre les chiffres ci-dessus, l’utilisation des outils informatiques est indispensable : elle permet la cohérence d’ensemble, l’efficacité et la performance. Le budget achat en informatique est d’environ 550 millions par an, correspondant à l’infrastructure, la maintenance, les nouveaux systèmes…

Les TIC à la Direction des achats 

La fonction Achats englobe l’achat de prestations, de pièces et de biens d’équipement. Les achats représentent 60% du chiffre d’affaires de Renault, et comptent environ 1650 collaborateurs dont 35% à l’international.

La direction Achat, ou RNPO, a des objectifs d’optimisation des coûts et des délais de livraison. Renault et Nissan ont une stratégie de sélection de leurs fournisseurs et une éthique commune dans le choix de ceux-ci : chaque fournisseur reçoit un fascicule décrivant les objectifs de respect, de transparence et de confiance. Les outils informatiques permettent ensuite de vérifier l’application de ces objectifs.

RNPO sélectionne un panel de fournisseurs suivant des critères identiques et les appels d’offre sont standardisés. Grâce à l’informatique, cette organisation est structurée et des processus rigoureux et efficaces sont déployés avec les fournisseurs.

L’une des priorités pour Renault est aussi le respect des principes liés au développement durable. Les fournisseurs de Renault s’engagent contre le travail forcé, le travail des enfants et sur les droits sociaux.

Les systèmes d’information de Renault se trouvent dans toutes les directions d’achats : chaque acheteur a accès aux mêmes données sur les prix et les conditions des contrats, l’information est transparente, immédiatement applicable. Les TIC donnent une visibilité mondiale, permettant de standardiser les prix et ainsi de valider la rentabilité de l’investissement informatique ; ils sont garants de l’équité vis-à-vis des fournisseurs qui reçoivent tous les mêmes appels d’offre.

Les TIC dans d’autres Directions : les TIC irriguent complètement l’entreprise, et sont indispensables dans d’autres directions comme par exemple dans la logistique, la traçabilité des produits, la conception des produits. Elles facilitent aussi la communication entre les personnes.

Conclusion : les TIC présentent beaucoup de points positifs : plus d’exigences, vitesse accélérée, standardisation et organisation rigoureuse, vision globale, communication accrue, transparence, et elles ne tuent pas l’innovation.

Mais il existe aussi bien des points négatifs : travail au travers d’outils, relations humaines tendues, moins de relations traditionnelles, conséquences sur la santé comme le stress, les tensions, les douleurs. Tous ces points imposent aux cadres une grande vigilance sur l’acceptabilité des outils par leurs équipes. L’utilisation des NTIC est aujourd’hui incontournable et il faut savoir la maîtriser.

Impact sur les conditions de travail  par Yves Lasfargues, Directeur de l’OBERGO (Observatoire des conditions de travail et de l’ERGOstresssie)

L'orateur suivant nous présenta les différents facteurs  de changement du travail ; en effet si les nouvelles technologies jouent un certain rôle, ce ne sont pas tant les technologies que ce qu'elles permettent de faire qui modifient les conditions de travail.

On peut distinguer 5 familles d'innovation/contraintes : commerciale, sociétale, sociale, technologique, organisationnelle.

Ce qui est pénible pour l’homme, ce n'est pas l'innovation en soi mais la multiplication de ces innovations en même temps : certaines sont éphémères, d’autres se diffusent lentement, avec des cycles qui peuvent durer jusqu’à 15 ans.

De plus la réaction de chaque individu à ces changements varie beaucoup : ce qui représente un bien pour l'un peut être mal ressenti par l'autre, d'où l'impossibilité de porter un jugement rapide.

Ce ne sont pas les innovations qui changent le travail mais la façon dont elles sont mises en place par les organisations.

A partir de ces innovations, on peut repérer 12 évolutions touchant aussi bien le travail que la vie quotidienne :

- Un travail plus abstrait et plus interactif, exigeant une gestion de l'abondance des informations et la pénurie de temps induite par ce besoin de tri,

- Des systèmes plus vulnérables (pannes et virus), 

- Un passage  d'une logique de l'honneur (parole) à une logique contractuelle (l'écrit)

- Un travail en qualité tendue, en réseaux et en équipes virtuelles, pour lesquelles la gestion de l'espace (sauvegarde de l'espace privé) devient délicate, tout comme la gestion de la transparence et de l' instantanéité, 

-  Une autonomie croissante mais sous controle
- Une cyber-hiérarchie dans laquelle les cadres perdent le pouvoir.

Notre orateur nous a ensuite fait comprendre que  nous sommes dans la civilisation de l'assis (devant écran) : après avoir mis 4 millions d'années pour passer debout, l'homme en a mis 40 pour s'asseoir et certains pourraient bientôt travailler couchés ! 

Nous sommes passés de la civilisation de la peine (physique) à celle de la panne, civilisation de contrastes qui nous fait oublier que le gratuit coûte cher et que la rapidité nous fait perdre du temps.

Quelles sont les conséquences ?

Dans ce cadre il est impératif de trouver de nouveaux indicateurs pour évaluer la pénibilité du travail : celle-ci ne se mesure plus au temps passé mais en terme de charge de travail, ce qui nous ramène étrangement en arrière quand le travailleur manuel était payé à la tâche et non au temps de travail !

Or les organisations syndicales et patronales pratiquent un raisonnement collectif qui n'apporte pas les bonnes réponses à des problèmes de plus en plus individualisés.

L'encadrement voit son rôle de « manager » évoluer vers un aménageur des conditions de travail avec une attention plus exigeante aux spécificités de chacun. La création récente d'observatoire de la qualité de vie au travail en entreprises traduit bien ce souci grandissant.

De même, notre droit du travail raisonne par rapport au temps passé et non en terme de charge de travail. L'orateur va jusqu'à évoquer la nécessité de deux codes du travail selon le domaine d'application (temps quantifiable ou non).

L’abondance même des données devient un facteur de stress. Il faut passer d’une gestion de la pénurie à une gestion de l’abondance : un travailleur moyen reçoit un nouveau message toutes les 4 minutes.

En conclusion avec 25 ans de recul, l'effet positif des TIC sur la sécurité au travail est incontestable mais l'effet sensible sur la santé l'est moins. Un terme spécifique est apparu d'ailleurs, le TMS (trouble musculo squelettique) dont la fréquence semble s'être multipliée par 5 au cours des 8 dernières années.

Les enjeux éthiques des TIC par Pierre-Antoine Chardel,  maître de conférences, philosophe, chercheur et responsable du groupe de recherche « Ethique, Technologie, Organisation, Société » (ETOS)

La réalité technologique arrive comme un fait brut dont nous ne pouvons faire l’économie, mais elle prend peu en compte l’éthique dans les entreprises. Il est possible de parler de révolution dans notre société d’information et de communication, car les TIC redéfinissent l’appréhension de soi et la conscience d’autrui. Mais nous avons les moyens d’atténuer cette crise existentielle.

Les TIC peuvent se concevoir positivement : elles permettent une communication directe et une plus grande diffusion d’idées ; elles annulent la distance hiérarchique ou physique ; les échanges sont dématérialisés, ceci entraînant plus de flexibilité et d’autonomie.

Dans les entreprises, les TIC ont stimulé la compétitivité, la productivité, la mobilité, l’interactivité…

Cependant, les problèmes des organisations sont différents des problèmes dans les rapports sociaux et humains. L’entreprise n’étant plus liée à un espace délimité, ni à un temps précis, les personnes doivent s’adapter et cela exige plus de rationalisation et de standardisation.

La question qui se pose est de savoir si l’entreprise peut s’orienter vers un mode de management plus humain.

Les TIC soulèvent de nouvelles problématiques éthiques : l’entreprise n’est plus un lieu défini, mais un pôle d’échanges où les salariés ont du mal à s’identifier, d’où des malaises.

Les organisations étant plus diffuses et plus étendues, les salariés connaissent parfois une certaine désorientation. La fragmentation croissante des organisations donne des entreprises fragilisées. Les salariés doivent affronter un principe de déterritorialisation qui fragilise les axes traditionnels et visibles de l’entreprise.

Les repères stables pour des cadres devenus nomades se raréfient, et il n’existe plus de « vivre ensemble ». 

La vie post-moderne se caractérise aujourd’hui par une frénésie communicationnelle et par le caractère éphémère des engagements.

Nombreuses sont les conséquences négatives des TIC sur les cadres :

- on note une accélération du stress et un préjudice à la prise de décision en raison d’un manque de temps. 

- la surabondance d’informations ne se transforme pas forcément en connaissances, et peut entraîner de la désorganisation.

- les salariés ne se trouvant plus en face d’autrui, peuvent se sentir moins contraints mais aussi moins impliqués. 

Il faudrait trouver un équilibre entre le rythme humain et le rythme technologique.

Le risque des TIC est donc d’imposer leur simplification à la complexité humaine, et c’est cette complexité humaine que doit considérer l’entreprise.

L'assemblée générale de l’association Ethique et Investissement  a eu lieu le 6 juin 2007. Sur les 109 adhérents que compte l’Association, 31 étaient présents et 35 avaient envoyé leur pouvoir. Toutes les résolutions présentées ont été adoptées. L’assemblée générale a félicité les nouveaux administrateurs élus, Martine Aubert et Laurence Jacquot.

Vous pouvez consulter le rapport moral sur le site de l’association : www.ethinvest.asso.fr, sous la rubrique « L’association E&I ».

Le rapport moral et/ou le rapport financier seront envoyés par la poste uniquement sur demande.

Lors du conseil d’administration du 14 juin 2007, le Bureau a été reconduit à l’identique :

Présidente : Marie-Laure Payen ; Vice-présidente : Virginie Lecourt, xavière ; Trésorière : Thérèse Van De Weghe, petite sœur de l’ouvrier et Secrétaire : Jacques Terray.
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Prochaines journées :
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